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Regula Frei-Stolba

Un nouveau chevalier, trouvé à la colonia Iulia Equestris
(Nyon VD, Suisse)*

Lors des fouilles de sauvetage exécutées en ville de

Nyon en 1995' une inscription fragmentée (fig.l) a été
trouvée dans le remblai des égoux de la Rue du Temple2; ce
document mérite l'attention, entre autres des épigraphistes
et des historiens de la Suisse romaine: il mentionne un
chevalier, patron, très probablement de la colonie Equestre et

qui était peut-être originaire de ce même site. En outre,
parmi les postes que cet individu avait occupé, se trouve la

procuratèle de la Chersonese thrace, un poste qui n'a été

attesté jusqu'à présent que trois fois.
Quoique le fragment soit clair et ne présente pas de

difficultés de lecture majeures, le cursus est très délicat à

compléter. Pour le moment, beaucoup de questions
doivent rester ouvertes. C'est pourquoi je présente ici une
publication provisoire dans laquelle je mentionnerai les

problèmes encore non résolus; une publication plus
complète qui tiendra compte de toutes les données
possibles est envisagée.
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Fig. 1. L'inscription mentionnant un chevalier, trouvé à Nyon VD.

1. L'inscription

1.1. Description

L'inscription en quatre lignes est gravée sur une belle
plaque de marbre qui devait être à l'origine beaucoup plus

large et plus haute. Le fragment, brisé en deux parties
jointives, correspond à la partie inférieure gauche de la plaque
d'origine. L'écriture est soignée, on remarque une ligature
à la ligne 2 (HE), à la ligne 3 (ET) et des points de séparation

aux lignes 1 et 3.

Dimension de la plaque: hauteur: 44,4 cm; largeur:
63,2 cm; épaisseur: 12-13 cm; hauteur des lettres: 4,8-5 cm.

* Présenté lors de l'assemblée annuelle de l'Association pour l'Archéologie romaine en Suisse, Porrentruy les 3-4 novembre 1995.
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Texte majuscule:
[—]ÇXXH[—]
[—]ÇCHERSONEI[—]
[—]AEF COH II RAETO[—]
vac. PATR[—]

1.2. Transcription

[--projc(uratori) (vicesimae) h[ered(itatium) —] 7

[—pro]c(uratori) Chersonen[s—] 7 [—pr]aef(ecto)
coh(ortis) (secundae) Raeto[rum ---] 7patr[ono —].
Traduction:

«A ---, procurateur du vingtième sur les héritages, —
procurateur de la (région? province?) de la Chersonese

(thrace), --- préfet de la deuxième cohorte des Rhètes —,
patron —».

Raetorfum]; cela nous empêche de savoir de quelle
unité de cohors IIRaetorum il est question ici. On peut
en effet penser soit à la cohors II Raetorum c(ivium)
R(omanorum) qui avait obtenu ce titre honorifique
entre 90 et 117 ap.J.-C.8 et qui était stationnée en
Germanie Supérieure9, soit à la cohors IIRaetorum homonyme,

mais sans l'appellation cR et qui faisait partie de

V exercitus Raeticus10.

Ligne 4: la restitution de PATR enpatrfonoj s'impose. On

remarque avant ce mot un espace clairement délimité,
ce qui nous fait penser que le mot patrono était placé
plus ou moins au centre de l'inscription; il était
probablement suivi d'un complément tel que optimo ". La

marge de 6 cm indique que ce mot constitue la dernière

ligne du texte.

2. Commentaire

1.3. Discussion du texte et de la lecture 2.1. Le dédicataire

Ligne 1: un tout petit fragment de la première lettre, voire
le début de la courbe, étant conservé, il faut compléter
ce bout de lettre en un C. Cela veut dire qu'il faut
exclure la lecture facile d'[Au]g(usti) et lire [pro]Curatori).

Ligne 2: ici se présentent les mêmes difficultés, mais ag¬

gravées. Pour la première lettre, on souhaiterait un G et

compléter le mot en [re]g(ionis), suivant l'unique
parallèle latin de cette titolature3 ou alors [Au]g(usti) dans

la tournure [procuratori) Au]g(usti). Mais la courbe
conservée ne se complète qu'en un C. Je lis donc

[—pro]'c(aratori) sans oublier une éventuelle restitution

[provinjc(iae)4.
La dernière lettre du mot Chersone- est conservée

uniquement en son extrémité inférieure. On doit y voir le
bas d'une haste (I, N, P, R, T): on choisit donc naturellement

N et on complète Chersonen[s——]. Mais les
difficultés de lecture ne sont pas encore résolues puisque on

peut lire soit l'adjectif Chersonensis, soit alors voir le

substantif Chersonensus dont la graphie varie dans les

inscriptions et dans les textes5. Pour le moment, on ne

peut trancher la question, puisque dans le seul parallèle
latin mentionnant un procurateur de cette zone géographique,

le mot est abrégé et précédé du substantif reg
(io); on ne sait donc pas si Chers, est le substantif au

génitif Chers (onesi) ou l'adjectif Chers(onensis)6; dans

un parallèle grec en revanche on trouve le substantif,
dependant du mot èjtoiQxeîa (provincia) \ qui fait défaut
ici. Je me borne à retenir que le contenu au moins est

assuré: il s'agit de la procuratèle de la Chersonese thrace.

Ligne 3: la lecture ne soulève aucune difficulté, mais - à

cause de la lacune -, on ne sait s'il faut ajouter l'appellation

c(ivium) R(omanorum) à la suite de coh(ortis) Il

Comme on le voit, il s'agit d'une plaque honorifique
dont nous ne connaissons pas le contexte exact12.

L'ensemble était dédié à un chevalier honoré comme patron. Le
texte nomme trois étapes d'une carrière équestre et l'ordre
du cursus est descendant. Dans l'état actuel de la
recherche, on ne peut rétablir le cursus de ce chevalier. Je me
limite donc à souligner quelques points saillants.

2.2. La procuratèle de la Chersonese

La procuratèle de la Chersonese est le poste le plus
intéressant de cette carrière. C'est la Chersonese thrace et

non la Chersonese taurique qui est nommée ici, puisque
seule la première a été administrée par des procurateurs
impériaux. Les attestations de cette procuratèle sont très

rares, aussi bien dans les sources littéraires que dans les

sources épigraphiques. Ainsi, on ne peut retracer que les

grandes étapes de l'administration romaine dans cette

région13: Dion Cassius nous raconte qu'Auguste avait hérité

d'Agrippa, mort en 12 av. J.-C, la principauté de la Chersonese

thrace ainsi que d'autres domaines14 qui entrèrent
ensuite dans le patrimoine impérial, d'abord en tant qu'apanage

privé des Julio-Claudiens, ensuite, avec l'avènement
des Flaviens en tant que Patrimonium principisi\ Les
détails de l'administration de la Chersonese ne sont pas

connus, à deux exceptions près16: sous Trajan un procurateur

de la regio Chers(onesi? ensis?) est attesté, la
procuratèle étant, selon H.-G. Pflaum, un poste centenaire";
dès Hadrien, il est assuré que la région possédait le statut
de province procuratorienne; A. Stein suppose que ce

changement de statut fut précisément une mesure administrative

d'Hadrien18.
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Voici les trois procurateurs connus de la Chersonese:
- C. Manlius Felix. CIL III 726 ILS 141919:

C(aio) M(anlio) [-ff(ilio) Quir(ina) Felici trib(uno) /
milfttum) leg(ionis) VI[I] C(laudiae) p(iae) f(idelis),
adlect(o) in decuQias) iudic(um) selector(um) a divo
Tito, praef(ecto) fabr(um) Imp(eratoris) Caesaris Ner-
vae Trai(ani) Germ(anici) Dacici II, praef(ecto) clas-
s(ium) Pann(onicae) et Germ(anicae), procuratori)
Aug(usti) reg(ionis) Chers(onensis),10 procuratori)
Aug(usti) XX hered(itatium) d(ecreto) d(ecurionum).
De cette inscription latine, datant de l'époque de Trajan,
on peut retenir que C. Manlius Felix avait rempli les
mêmes deux fonctions que le chevalier anonyme de

Nyon: la procuratèle de la Chersonese et ensuite la
procuratèle du vingtième des héritages21.

- P. Gavius Balbus est nommé èjtÎTQOjroç xoù Seßao-
toù èjtciQxeiaç Xeoaovijoou dans une inscription
grecque qui lui est dédiée par les citoyens de la
Chersonese et qui a été trouvée à Ephèse22. Sa carrière, qui
représente un cursus développé d'un chevalier d'origine

orientale, ne nous intéresse pas à d'autres titres ici23.

- Fl(avius) Eugenetor est connu par une inscription trou¬
vée dans le principale site de la Chersonese municipium
Aelium Coela24; le procurateur n'y est mentionné que
comme magistrat éponyme25.
Il est encore prématuré d'insérer le chevalier de Nyon

dans le contexte de l'administration de la Chersonese.
Peut-être a-t-il succédé à C. Manlius Felix, mais puisqu'on
n'est pas certain du statut de la Chersonese dans notre
inscription - était-elle alors regio, était-elle provincia? -, on
ne peut rien affirmer. En tout cas, je placerais le chevalier

anonyme de Nyon dans le courant du IIe s.26.

2.3. Le cursus honorum

Reste à traiter du cursus de cet homme. L'individu a
débuté par la préfecture d'une cohorte, mais on ne sait pas
s'il a suivi le cursus militaire et s'il a rempli les autres fonctions

de la militia equestris21, voire le tribunat militaire et
la préfecture d'une aile. La place pour insérer ces postes
semble faire défaut sur la plaque à droite (avant le poste de

la Chersonese). Puisque la procuratèle de la Chersonese
était une charge centenaire, on peut aussi se demander si le
chevalier anonyme n'a pas exercé un poste sexagénaire28.
La suite du cursus fait également difficulté. Comme la
carrière de C. Manlius Felix le démontre, on pouvait accéder
directement de la procuratèle de la Chersonese (qui était
un poste centenaire) à la procuratèle ducénaire du
vingtième des héritages29. Mais la lacune à droite prouve que
notre homme a rempli un autre ou plusieurs autres postes
centenaires avant d'avoir été procuratorXX hereditatium.

Le fragment se termine par une procuratèle ducénaire.
Il est bien possible que la carrière de ce chevalier se soit

poursuivie après cette procuratèle, par une autre fonction
ducénaire, peut-être par une procuratèle dans une
province, telle la procuratèle de la Gaule Belgique et des deux
Germanies (poste ducénaire également) ou par un gouvernement

d'une province équestre. L'inscription devait
débuter naturellement par le nom du personnage honoré ainsi

que par la mention éventuelle des prêtrises accomplies.
Il convient encore de consacrer quelques remarques à

la fin de l'inscription où il est dit que le chevalier anonyme
a été patron. En ce qui concerne la lacune située après la

mention de la préfecture de la cohorte, elle devait, selon la

coutume, contenir les noms des dédicataires. Ainsi se pose
le problème du patronat, et on se demande qui avait dédié

un monument gravé d'une si belle inscription à son patron.
Tout naturellement, considérée la manière par laquelle
l'inscription a été rédigée30, on pense à un patronat sur une
collectivité publique31, c'est-à-dire à un patronat sur la
colonie Equestre. Dans ce cas, on pourrait admettre comme
dédicataires la colonia Iulia Equestris ou les decurions

(énumérer toutes les possibilités nous entraînerait trop
loin). Mais il faut souligner qu'il s'agit là des hypothèses.
Comme on l'a déjà dit plus haut, le motpatr[ono], qui était

centré, était vraisemblablement suivi d'un adjectif
comme, par exemple, optimo32.

2.4. Le chevalier et la colonia

Il est permis en conclusion de se demander dans quelles
circonstances le chevalier anonyme, qui avait visiblement

parcouru une belle carrière, avait noué des liens avec la

colonie Equestre. On peut avancer deux hypothèses: soit le

chevalier était originaire de la colonie de Nyon dans

laquelle étaient établies plusieurs familles connues33, soit il
avait rempli une fonction équestre en relation avec la colonie,

par exemple celle d'unprocurator Augustiprovincia-
rum Belgìcae, Germaniae Superioris, Germaniae Inférions14.

Comme on le voit, le nouveau fragment pose plus de

problèmes qu'il en résout. Malgré cela et malgré son état

fragmentaire, l'inscription nous apporte tout de même un

témoignage précieux sur l'administration de la lointaine
Chersonese. En outre - si mes déductions sont justes - le

fragment confirmerait l'importance de la colonie Iulia
Equestris puisque celle-ci semble avoir pu s'attacher la

protection d'un homme important.

Regula Frei-Stolba
Institut d'Archéologie et d'Histoire Ancienne de l'Université de Lausanne

B.F.S.H. II
1015 Lausanne-Dorigny

Historisches Institut der Universität Bern
Abt. Alte Geschichte und Epigraphik

Unitobler
Länggassstrasse 49

3000 Bern 9
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Notes

Mes grands remerciements vont à H. Lieb, Schaffhouse, avec qui j'ai
discuté plusieurs fois les difficultés de restitution de cette inscription et qui
m'a donné beaucoup de renseignements. H. Lieb a commenté cette
inscription lors de l'assemblée générale de FARS à Porrentruy les 3^1
novembre 1995. Nous préparons en commun une publication plus approfondie.

Je remercie vivement A. Bielman, Lausanne, qui a revu le texte français,

et aussi M.A. Speidel de ses critiques et ses conseils.

1 F. Rossi a eu l'amabilité de me signaler l'inscription nouvellement
découverte et P. Friedeman m'a procuré le dessin et la photographie du
monument. Je les remercie pour leur aide.

2 Coordonnées K 10341/2. Ch. Henny et Ph. Bridel. Nyon, ont trouvé
l'inscription.

3 Cf. la note 6.

4 Je dois cette hypothèse à H. Lieb.
5 Pour l'orthographie cf. TLL, Onomasticon, C, col. 389: il faut distin¬

guer la tradition épigraphique de la tradition manuscrite. En ce qui
concerne les inscriptions, le TLL ne mentionne que deux cas: a)
substantif Chersonesus: CIL III726: reg. Chers., mais (cf. la note 6) il faut
être prudent, puisqu'on ne sait pas comment il faut développer
l'abréviation, b) adjectifChersonensis: CIL XIV 3608 ILS 986 Inscr. It.
IV, 1, 125 (époque flavienne), 1. 23 f: a Cherronensi opsidione. Le
substantif est retenu par les meilleurs manuscrits: Chersonesus ou
Cherronesus, mais aussi p.ex. Chersonessus, Chersonensus.

6 CIL III726 ILS 1419 (cf. infra dans le texte): proc. Aug. reg. Chers.
Le problème de l'abréviation (et de son développement) est passé plus
ou moins inaperçu. Ni le CIL ni les ILS ne développent le mot abrégé
Chers. Dans son index, le CIL III 2465 retient le génitif Chersonesi
comme titre de l'alinéa. A. Stein, Römische Reichsbeamte der
Provinz Thracia, 80 (Sarajevo 1920) et H.-G. Pflaum, Les carrières pro-
curatoriennes équestres sous le Haut-Empire romain, 147 s., n° 64,
(Paris 1960/61) développent Chers(onesi). H. Lieb, à raison, m'a
signalé cette difficulté.

7 J. Keil, Forschungen in Ephesos III, 134 (1923) n° 48 Ann. ép. 1924,
82 IK 17,1,1. 10.

8 Cf. P. le Roux, in: W Eck und H. Wolff (éd.) Heer und Integrationspo¬
litik, 354 (Köln 1986), avec un renvoi à H. Nesselhauf, CIL XVI176.

9 A Saalburg (cf. CIL XIII, 2,1,449); à Wiesbaden entre 100 et 122, cf.
H. Nesselhauf, CIL XVI 62, ad loc.

10 Cf. H.-J. Kellner, BayrVgbl 36, 1971, 207-215; Z. Visy, in: R. Frei-
Stolba und M.A. Speidel (éd.), Römische Inschriften - Neufunde,
Neulesungen und Neuinterpretationen. Festschrift für Hans Lieb, 137
(Basel 1995). L'unité était stationnée à Straubing Westkastell/Kün-
zing sous Hadrian en 121-125 ap.J.-C.

11 Patrono optima à la fin d'une inscription honorifique: ILS 1330,1332;
patrono dignissimo: ILS 1205, 1224a, 1239, 6686; patrono coloniae
oupatrono municipi!. ILS 959,1386, 266., 1447, 2726, 6232 etc.;pa-
trono omnia praestantissimo: ILS 1245, 1246.

12 II n'y a pas d'inscription honorifique sans monument, statue, arc qui
l'accompagnaient; la notion de titulus honorarius est moderne, cf. W
Eck, Chiron 14,1984, 201.

13 Cf. O. Hirschfeld, Die kaiserlichen Verwaltungsbeamten bis auf Dio¬
cletian2, 18s.; 372 (Berlin 1905); Stein (note 6), 79-90; A. Betz, RE VI
A, col. 452^172; L. Robert, in: Hellenica V, 35-58 (Paris 1948);
Chr. M. Danov, in: ANRW II, 7,1,105 et note 105; B. Gerov, in: ANRW
II, 7,1, 231.

14 Cass. Dio 54, 29,5.
15 Pour la constitution du Patrimonium principis cf. H. Bellen, in:

ANRW II, 1,91-112; H. Nesselhauf, in: Historia-Augusta-Colloquium

1963, 82 (Bonn 1964); M. Corbier, ZPE 43, 1981, 75-88. Je dois ces
deux références à H. Lieb.

16 Pour l'époque des empereurs julio-claudiens cf. Pflaum (cf. note 6), I,
30-32, mais aussi F. Millar, JRS 53, 1963, 198.

17 Cf. les remarques à la note 6.

18 Cf. Stein (cf. note 6), 84s.
19 Lysimacheia, Chersonese thrace; cf. aussi IK 19, 93 n° 45.
20 Cf. note 6. Poste centenaire: H.-G. Pflaum, Les procurateurs équestres

sous le Haut-Empire romain, 34 (Paris 1950). La preuve est fournie
par la carrière de P. Gavius Balbus.

21 Pour les trois, voire quatre milices équestres cf. H. Devij ver, Prosopo-
graphia militiarum equestrium quae fuerunt ab Augusto ad Gallienum

PME), vol. II et IV, M 22 (Louvain 1976 et suiv); cf. aussi Pflaum
(note 6), 147-151, n° 64.

22 Keil (note 7), 134, n° 48 Ann.ép. 1924, 82 IK 17, 1, 3048.
23 Cf. pour la carrière H. Devijver, The Equestrian officers of the Roman

Imperial Army 1,123, n° 46; 299 (Amsterdam 1989); pour les procura-
tèles, cf. Pflaum (note 6), 343-345, n° 145. D'après PME G 7: equo
publico, iudex de selectis. praefectusfabrum. praefectus cohortis IILu-
censium (Mésie Inférieur); tribunus legionis II Augustae (Bretagne),
praefectus alae I Cannanefatium (Pannonie Supérieur); procurator
Augusti ad census Galatiae et Paphlagoniae (sexagénaire); curator
viae Corneliae et triumphalis (sexagénaire); procurator Augustipro-
vinciae Chersonesi (les titulatures sont traduites du grec en latin).

24 Plin. nat. 4, 47: intus colonia Flaviopolis. ubi antea Caela oppidum
vocabatur. Municipium Aelium Coela dans l'inscription dédiée à
P. Gavius Balbus, cf. la note précédente.

25 Le Bas-Waddington III, 1450 IGRR1822 IK 19,86, n°28: èmxoo-
itsùovxoç T/fjç èjtagxe'iaç «^(ao/ulou) EftYevèTOQOÇ.

26 Le poste du procurator XX heredidatium a été créé par Domitien,
selon Pflaum (cf. note 20), 50; idem, Abrégé des procurateurs
équestres, 15 (Paris 1974), avec renvoi à Ti. Claudius Pollio, CIL VI
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